
 
AVENANT N°1 A LA 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE MONSIEUR REMI PETERSCHMITT,  
ASSISTANT D’ENSEIGNEMENTS ARTISTIQUES PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE TITULAIRE 

 
 
 
ENTRE :  
 
La Communauté de Communes Sundgau, collectivité d’origine, représentée par Monsieur Gilles FREMIOT, son 
Président, dûment habilité par le Conseil communautaire en date du 11 décembre 2025 d’une part, 
 
ET 
 
L’Ecole de Musique du Sundgau, association d’accueil, représentée par Madame Sandra RISTERUCCI, sa Présidente 
d’autre part ; 
 
Vu le Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales 
et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Vu la convention de mise à disposition en date du 7 mai 2024 ; 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 :  
 
Le temps de travail de Monsieur Rémi PETERSCHMITT est réduit à dix (10) heures à compter du 1er janvier 2026. 
 
La durée de mise à disposition de l’Ecole de Musique du Sundgau est donc également réduite à 10 heures. 
 
Les autres termes de l’article 2 restent inchangés. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
Tous les autres articles restent valables et inchangés. 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 

- Pour la Communauté de Communes Sundgau, à Altkirch 
- Pour l’Ecole de Musique, à Altkirch 

 
 
 
Le 16 décembre 2025 
 
Madame Sandra RISTERUCCI  Monsieur Gilles FREMIOT, 
Présidente de l’Ecole de Musique du SUNDGAU  Président de la Communauté de 
  Communes Sundgau 
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